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La Corte Costituzionale francese sull’art. 100 della legge finanziaria per il 2015 (legge n. 2014-

1654 del 29.12.2014), nel testo modificato dalla legge finanziaria per il 2016 (legge n. 2016-1918  

del 29.12.2016), in merito ai diritti indennitari dei minatori derivanti dal carattere  

discriminatorio dei licenziamenti conseguenti agli scioperi del 1948 e 1952 

  (Conseil Constitutionnel, sent. n. 2020-856 QPC, del 18.9.2020) 

 

  L’art. 100 della legge del 29.12.2014 riconosce il «carattere discriminatorio e abusivo del licenziamento» 

irrogato ai minatori che avevano partecipato agli scioperi del 1948 e 1952, successivamente amnistiati 

dalla legge n. 81-736 del 4.8.1981. Si aprono in favore dei minatori dei dossiers presso l’Agenzia 

nazionale dei diritti dei minatori, il legislatore destina ad essi alcune significative misure indennitarie, 

precisamente: un’indennità forfettaria (allocation forfaitaire) di euro 30.000,00 che, in caso di decesso 

dell’interessato, è versata al coniuge superstite; se l’interessato ha contratto più matrimoni, 

l’indennità è divisa tra il coniuge superstite e il o i coniugi precedenti; e, se uno dei coniugi o ex 

coniugi è deceduto, l’indennità è ripartita tra i figli nati dall’unione del coniuge con l’interessato. E’, 

inoltre prevista un’indennità specifica di euro 5.000,00 per i figli dei minatori licenziati per i suddetti 

eventi di sciopero. Al fine di poter ottenere queste indennità, è stabilito che le relative richieste siano 

spedite entro il 1° giugno 2017 all’Agenzia dei diritti dei minatori. Vi sono, poi, ulteriori disposizioni 

in merito all’esenzione dai tributi e imposte sui redditi di dette indennità ed altre ancora. Il Conseil 

Constitutionnel, adito su ordinanza di rimessione della Corte di Cassazione (chambre sociale, n. 644 

del 18.6.2020), ritiene, preliminarmente, irricevibili alcune osservazioni circa la differenziazione tra 

figli nati nel matrimonio e figli nati al di fuori del matrimonio, in quanto nuove per non essere state 

proposte nei precedenti gradi del giudizio. Accogliendo le ragioni dei ricorrenti, il Consiglio 

interviene sulla disposizione normativa dichiarandola incostituzionale per violazione del principio 

di eguaglianza di cui all’art. 6 della Dichiarazione dei diritti dell’uomo e del cittadino del 1789, per il 

quale: «la legge è uguale per tutti, sia che protegga sia che punisca». Secondo il Consiglio, la previsione 

normativa introduce due profili di discriminazione. La prima, in relazione all’indennità forfettaria 

sotto il profilo temporale, nella misura in cui la limitazione della possibilità di chiedere i benefici fino 

alla scadenza del suindicato termine, per la presentazione delle richieste di pagamento delle 

indennità, arreca discriminazione ai precedenti coniugi dei minatori nonché ai loro figli, i quali non 

possono chiedere il pagamento di tali indennità se il minatore e il coniuge superstite sono deceduti 

prima dell'entrata in vigore delle disposizioni impugnate senza aver richiesto tali benefici. Secondo 

la Corte, così operando, tali disposizioni creano una disparità di trattamento tra le persone ammesse 

in rappresentazione del minatore o del coniuge superstite a seconda che abbiano o meno potuto 

chiedere, durante la loro vita, il beneficio. In secondo luogo, in riferimento alla indennità specifica 

riservata ai figli dei minatori, a seconda, cioè, se i minatori o i loro coniugi superstiti abbiano richiesto 

o meno per sé il beneficio. Alla declaratoria di incostituzionalità seguono i relativi effetti, secondo la 

previsione di cui all’art. 62 della Costituzione: «una disposizione dichiarata incostituzionale sulla base 

dell'articolo 61-1 è abrogata dalla pubblicazione della decisione del Conseil constitutionnel o da una data 

successiva fissata da questa decisione. Il Conseil constitutionnel determina le condizioni ed i limiti entro i quali 

gli effetti che la disposizione ha prodotto possono essere rimessi in discussione». Rileva, al riguardo, la Corte 

che, in linea di principio, la dichiarazione di incostituzionalità va a vantaggio dell'autore della 
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questione di costituzionalità e la disposizione dichiarata contraria alla Costituzione non dovrebbe 

essere applicata ai procedimenti pendenti alla data di pubblicazione della decisione. Tuttavia, le 

disposizioni dell'articolo 62 della Costituzione riservano alla decisione della Corte il potere sia di 

fissare la data dell'abrogazione, sia di rinviarne gli effetti nel tempo, sia di rimettere in discussione gli 

effetti che la disposizione ha prodotto prima della declaratoria di incostituzionalità. Queste 

disposizioni riservano, altresì, al Consiglio costituzionale il potere di opporsi all'assunzione di 

responsabilità da parte dello Stato per effetto di disposizioni dichiarate incostituzionali o di stabilire 

condizioni o limiti particolari. Nel caso specifico, la Corte non rinviene alcun motivo specifico per 

ritardare gli effetti della dichiarazione di incostituzionalità, che decorrerà, dunque, dalla data di 

pubblicazione della decisione.  

 

*** 

 

Décision n° 2020-856 QPC du 18 septembre 2020 

(Mme Suzanne A. et autres) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 24 juin 2020 par le Cour de cassation (chambre 

sociale, arrêt n° 644 du 18 juin 2020), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, 

d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour Mme Suzanne A. 

et autres par Me João Viegas, avocat au barreau de Paris. Elle a été enregistrée au secrétariat 

général du Conseil constitutionnel sous le n° 2020-856 QPC. Elle est relative à la conformité  

aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article 100 de la loi n° 2014-1654 du 

 29 décembre 2014 de finances pour 2015, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016- 

1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005; 

– la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015; 

– la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, partie 

au litige à l’occasion duquel la question prioritaire de constitutionnalité a été posée, par la SCP 

Thouin-Palat Boucard, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 16 juillet 

2020; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 17 juillet 2020; 

– les observations présentées pour les requérants par Me Viegas, enregistrées le 29 juillet 2020; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Viegas, pour les requérants, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier 

ministre, à l’audience publique du 8 septembre 2020; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

http://www.dirittifondamentali.it/


www.dirittifondamentali.it (ISSN 2240-9823) 
 

1. L’article 100 de la loi du 29 décembre 2014 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant de 

la loi du 29 décembre 2016 mentionnée ci-dessus, prévoit: 

«La République française reconnaît le caractère discriminatoire et abusif du licenciement pour faits 

de grève des mineurs grévistes en 1948 et 1952, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 

1981 portant amnistie, les atteintes ainsi portées à leurs droits fondamentaux et les préjudices qui 

leur furent ainsi causés. 

Elle ouvre aux mineurs dont les dossiers ont été instruits par l’Agence nationale pour la garantie des 

droits des mineurs, en application de l’article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 

finances pour 2005, le bénéfice des mesures suivantes: 

1° Une allocation forfaitaire de 30 000 €. 

En cas de décès de l’intéressé, l’allocation forfaitaire est versée au conjoint survivant. Lorsque 

l’intéressé a contracté plusieurs mariages, l’allocation est répartie entre le conjoint survivant et le ou 

les précédents conjoints. 

Si l’un des conjoints ou ex-conjoints est décédé, l’allocation à laquelle il aurait pu prétendre est 

répartie en parts égales entre les enfants nés de son union avec l’intéressé. 

Une allocation spécifique de 5 000 € est par ailleurs versée aux enfants de ces mineurs. 

Les demandes de bénéfice aux allocations forfaitaire et spécifique sont adressées jusqu’au 1er juin 

2017 à l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, qui assure leur liquidation et leur 

versement. 

Ces allocations forfaitaire et spécifique sont exonérées d’impôt sur le revenu ainsi que de l’ensemble 

des cotisations et contributions sociales; 

2° Pour le calcul des prestations de chauffage et de logement en espèces, les bénéficiaires peuvent 

faire valoir auprès de l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs tout élément 

permettant de justifier une reconstitution de carrière qui pourrait conduire à un calcul plus favorable 

de ces prestations; 

3° Les mineurs qui ont été déchus de leurs distinctions honorifiques et ceux qui, titulaires d’un grade 

militaire, ont été dégradés du fait de leur participation à ces grèves, sont réintégrés dans leurs 

différentes distinctions et leur grade; 

4° Les grèves des mineurs qui ont eu lieu en 1941, 1948 et 1952 sont enseignées à travers les 

programmes scolaires et intégrées aux programmes de recherche en histoire et en sciences humaines. 

Une mission composée par les ministères chargés de la culture et de l’éducation nationale propose 

au Gouvernement des actions commémoratives adaptées». 

2. Dans leurs observations produites devant la Cour de cassation, les requérants, qui n’ont pas 

présenté de premières observations devant le Conseil constitutionnel, reprochent à ces dispositions 

de subordonner le bénéfice des allocations qu’elles instituent en faveur des mineurs et de leurs 

enfants à une double condition. D’une part, une demande de prestations de chauffage et de 

logement, formée par le mineur ou son conjoint survivant, doit avoir été préalablement instruite par 

l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs. D’autre part, les allocations forfaitaire et 

spécifique doivent avoir été demandées au plus tard le 1er juin 2017. Ils dénoncent la différence de 

traitement inconstitutionnelle qui en résulterait pour les enfants de mineurs selon que leurs parents 

ont procédé ou non à une telle demande en temps utile. Le principe d’égalité devant la loi serait 

ainsi méconnu. 
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3. En outre, dans leurs secondes observations devant le Conseil constitutionnel, les requérants 

dénoncent, pour la première fois, la différence de traitement opérée par le cinquième alinéa de 

l’article 100 de la loi du 29 décembre 2014 entre les enfants de mineurs, selon qu’ils sont issus d’un 

mariage ou nés hors mariage. Toutefois, selon le quatrième alinéa de l’article 1er du règlement 

intérieur du 4 février 2010 mentionné ci-dessus, les secondes observations «ne peuvent avoir pour 

autre objet que de répondre aux premières». Elles ne peuvent donc pas comporter de griefs 

nouveaux. Dès lors, le grief soulevé par les requérants dans leurs secondes observations ne peut être 

retenu pour déterminer les dispositions contestées.  

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots «dont les dossiers 

ont été instruits par l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, en application de 

l’article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005» figurant au deuxième 

alinéa de l’article 100 de la loi du 29 décembre 2014, ainsi que sur les mots «jusqu’au 1er juin 2017» 

qui figurent au septième alinéa de cet article. 

– Sur le fond: 

5. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi «doit être la 

même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce 

que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité 

pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement 

qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

6. L’article 100 de la loi du 29 décembre 2014 reconnaît le caractère discriminatoire et abusif du 

licenciement des mineurs ayant participé aux grèves de 1948 et 1952 et crée en particulier deux 

allocations au titre des atteintes portées à leurs droits fondamentaux et des préjudices causés par 

leur licenciement. D’une part, une allocation forfaitaire de 30 000 euros est accordée à ces mineurs 

ou, s’ils sont décédés, à leur conjoint survivant. Cette allocation est, le cas échéant, répartie entre le 

conjoint survivant et les précédents conjoints et, si l’un d’eux est décédé, la part qui devait lui revenir 

est répartie entre les enfants nés de son union avec le mineur. D’autre part, une allocation spécifique 

de 5 000 euros est allouée aux enfants des mineurs licenciés pour faits de grève. 

7. En application des deuxième et septième alinéas de l’article 100, le versement des allocations ne 

peut intervenir que si une demande de prestations de chauffage et de logement a été formée par le 

mineur ou son conjoint survivant jusqu’au 1er juin 2017 auprès de l’Agence nationale pour la 

garantie des droits des mineurs et instruite par celle-ci en application de l’article 107 de la loi du 30 

décembre 2004 mentionnée ci-dessus. 

8. D’une part, si le bénéfice de ces prestations pouvait ainsi être sollicité jusqu’à la date limite de 

présentation des demandes de versement de l’allocation forfaitaire, les précédents conjoints des 

mineurs ainsi que leurs enfants ne peuvent prétendre au versement de cette allocation lorsque le 

mineur et son conjoint survivant sont décédés avant l’entrée en vigueur des dispositions contestées 

sans avoir demandé à bénéficier de ces prestations. Ce faisant, ces dispositions opèrent, pour le 

bénéfice de cette allocation, une différence de traitement entre les personnes admises à venir en 

représentation du mineur ou de son conjoint survivant selon que ces derniers ont pu solliciter ou 

non, de leur vivant, le bénéfice des prestations de chauffage et de logement. 

http://www.dirittifondamentali.it/


www.dirittifondamentali.it (ISSN 2240-9823) 
 

9. D’autre part, une autre différence de traitement est instaurée pour le bénéfice de l’allocation 

spécifique réservée aux enfants des mineurs, selon que ces mineurs ou leurs conjoints survivants ont 

sollicité ou non pour eux-mêmes le bénéfice des prestations de chauffage et de logement. 

10. Or, ces différences de traitement sont sans rapport avec l’objet de la loi, qui visait à réparer 

certains préjudices subis par les mineurs licenciés pour faits de grève en 1948 et 1952 et par leur 

famille. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d’égalité devant la loi. 

Elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 

– Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité: 

11. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution: «Une disposition déclarée 

inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 

décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil 

constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 

produits sont susceptibles d’être remis en cause». En principe, la déclaration d’inconstitutionnalité 

doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée 

contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 

publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l’article 62 de 

la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter 

dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits 

avant l’intervention de cette déclaration. Ces mêmes dispositions réservent également au Conseil 

constitutionnel le pouvoir de s’opposer à l’engagement de la responsabilité de l’État du fait des 

dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d’en déterminer les conditions ou limites particulières. 

12. Aucun motif ne justifie de reporter la prise d’effet de la déclaration d’inconstitutionnalité. Celle-

ci intervient donc à compter de la date de la publication de la présente décision. Elle est applicable 

à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Les mots «dont les dossiers ont été instruits par l’Agence nationale pour la garantie des 

droits des mineurs, en application de l’article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 

finances pour 2005 » figurant au deuxième alinéa de l’article 100 de la loi n° 2014-1654 du 29 

décembre 2014 de finances pour 2015, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1918 du 29 

décembre 2016 de finances rectificative pour 2016, ainsi que les mots « jusqu’au 1er juin 2017» 

figurant au septième alinéa de ce même article, sont contraires à la Constitution. 

Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet dans les conditions fixées 

au paragraphe 12 de cette décision. 

Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 17 septembre 2020, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, 

Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel 

PINAULT. 

Rendu public le 18 septembre 2020. 
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